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Série I 8,00 € 

Série III 8,00 € 
Série IV (1ère partie) 14,50 € 

Série VI 12,50 € 
Séries VIII et IX (en 1 volume) 8,50 € 

1) Inventaire des archives de 
la Ville de Strasbourg 

antérieurs à 1790 : 

Série X 8,00 € 
   
2) René BRASSEL :  Fonds de l'Oeuvre Notre-Dame au XIXe siècle 7,00 € 
 La Franc-Maçonnerie de Strasbourg 6,00 € 
   
3) François SCHWICKER : Inventaire de la Monnaie 12,00 € 
4) Bernard METZ : Inventaire de Müllenheim 11,50 € 
5) Paul GREISSLER : Inventaire "Liste des Echevins" 9,00 € 
6) Edmond PONSING : Strasbourg 1940 - 1944 10,50 € 
7) Jean-Yves MARIOTTE : Guide des sources de Strasbourg   29,00 € 
8) Catalogues d’exposition :  
 Parchemins et Jardins  31,50 € 
 Chœur de la Cathédrale  21,00 € 
 Au tempo de l’histoire  27,00 € 
 Fêtes de fin d’année, fins d’années en fête 22,00 € 
 Vivre ensemble : de la préhistoire à la création de la 

Communauté Urbaine 
20,50 € 

 Les Silbermann, Histoire et légendes d’une famille de 
facteurs d’orgues 

35,00 € 

 Neudorf, nouveau village, nouvelle ville 25,00 € 
 Les Strasbourgeois et la Mort  30,00 € 
 1870 – Strasbourg brûle-t-il 25,00 € 
   
   
9) Brochures  d’exposition :  
 Atlas – relations franco-allemandes  7.20 € 
 Des bourgeois aux citoyens : Les lettres de Serment de la 

Ville de Strasbourg 
7,00 € 

 Les corporations à Strasbourg 7,00 € 
 14-18 à l’affiche 7,00 € 
 1910 - de la Grande Percée au Stockfeld 7,00 € 
 Rêve d’architecture (à définir, expo 2011) 7,00 € 
 Entrées royales et princières (à définir, expo 2011) 7,00 € 
   
  
10) Divers   
 Lunettes 3D,   

destinées au visionnage de photographies stéréographiques 
(3D) de l’exposition 1970 Strasbourg brûle-t-il 

0,50 € 

11) Frais d’envoi   
 Catalogues  4,00 € 
 Brochures  2,50 € 
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–  Remises : 

• Une remise de 30 % est accordée sur tous les ouvrages  à tous les employés de la CUS 
(actifs ou retraités) sur présentation de leur badge. 

 
• Une remise de 30 % est accordée aux libraires pour l’achat de lots de 5 ouvrages. 

 
 
  
Date d’effet : 1er janvier 2011 


